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Harcelé sur Snapchat, il
prend sa classe en otageDans un lycée profession-nel de Montreuil(France), un élève de 17ans, armé d'une hache etd'un couteau, a pris sescamarades et son profes-seur en otage dans unesalle de classe. Le jeunehomme se sentait persé-cuté sur Snapchat. Décritcomme «introverti», il nesupportait plus d’êtrel’objet de brimades et demoqueries sur le réseausocial. Au bout d'uneheure, l'enseignant aréussi à raisonner sonélève et à le désarmer.L'adolescent a été inter-pellé mais son état psy-chologique étaitincompatible avec unegarde à vue. Souffrant detroubles psychotiques etde délire de persécution,il a été interné à l’unitépsychiatrique du CHU deMontreuil.
19 ans de prison pour
un infirmier violeurUn soir au Torbay Hospi-tal à Devons, en Angle-terre, un infirmier estentré dans la chambred'une patiente, âgée de 3ans, qui était en train dedormir. Il s'est ensuitefilmé avec son téléphoneportable en train de vio-ler la fillette en plein som-meil. Lors de soninterpellation, les poli-ciers ont découvert dansle smartphone du sus-pect, en plus de la vidéodu crime, 287 images pé-d o p o r n o g r a p h i q u e s .George Anderson a expli-qué ne se souvenir derien puisqu’il était sousl’influence de drogue etd'alcool au moment desfaits. Ce jeune homme,âgé de 27 ans, a étécondamné, il y a quelquesjours, à 19 ans de prisonferme.
Pour lui voler son ar-
gent, il étrangle sa
grand-mèreJean-Philippe Baisain, 44ans, était jugé par la Courd’Appel de Liège (Bel-gique) pour avoir tué sagrand-mère, Thérèsaâgée de 87 ans, pour luivoler son argent. C'était le30 août 2015 à Bomel. Cejour là, il s'est présenté audomicile de la victime,âgée de 87 ans, soi-disantpour boire un café. Cetoxicomane notoire étaiten fait à la recherche d’ar-gent après avoir dépenséses aides sociales endrogue. Il a étranglé sagrand-mère avec le câbled'un chargeur de télé-phone portable. L'octogé-naire est morte étranglée.Il lui a ensuite volé 350euros, avant de prendrela fuite. L'accusé a étécondamné à 28 ans d’em-prisonnement, soit 10 ansde plus qu'en premièreinstance.
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ROMARIC Kampala, Ga-bonais âgé de 31 ans, aété écroué à la prison cen-trale de Franceville pourtentative de vol aggravéau domicile d'un compa-triote. Les faits remontent à lanuit du 11 au 12 mars2017. Vers 3 heures dumatin, Kampala, selonson propre témoignagelivré aux enquêteurs, s'estintroduit dans le domiciled'un compatriote, situéau quartier Potos, der-rière la station, dans lepremier arrondissementde la commune de Fran-ceville, en passant par la

fenêtre de la cuisine. Une fois à l'intérieur de lamaison, il est surpris parle maître des lieux quis'était auparavant ré-veillé en entendant dubruit. Une lutte sansmerci s'engage alorsentre le voleur et le pro-priétaire des lieux. Face àla farouche résistance desa victime, le cambrioleura préféré prendre la pou-dre d'escampette. Mal-heureusement pour lui,dans sa fuite, il a laissétomber son téléphoneportable que sa victime aaussitôt récupéré. Ce der-nier est allé, ensuite, por-ter plainte contre X à laPolice judiciaire, en joi-gnant à sa requête cettepièce compromettantepour le délinquant. La Police judiciaire

contacte le correspon-dant du dernier numérode téléphone figurant surla liste des appels émispar le propriétaire du té-léphone portable. Leditcorrespondant coopère etconduit les fins limiers dela PJ directement au do-micile du voleur, sis auquartier Wendjé.Romaric Kampala est in-terpellé, puis placé engarde à vue pour nécessi-tés d'enquête. Ayant re-connu les faits lors del'interrogatoire, il est pré-senté devant le parquetde Franceville qui, aprèsl'avoir auditionné, l'aplacé sous mandat dedépôt à la maison d'arrêtde Yéné, pour tentativede vol aggravé.

Un voleur trahi par son propre téléphone
Tentative de vol à Franceville
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Kampala, le présumé voleur trahi par son 
propre téléphone.

Ph
o
to
 :
 N
a
d
è
g
e
 O
nt
o
un
o
u

MERCREDI dernier, la Bri-gade Sud-Est de la Bac,sise au quartier Sogatol,dans le 5e arrondissementde la commune de Libre-ville, a mis la main sur untrio de cambrioleurs pré-sumés de véhicules et demaisons. Il s'agit de : Ju-nior Hans Nzengue Mou-loungui,19 ans, domiciliéau PK 8; Eddy Zue Eya, 20ans, habitant au PK 12; etWilliam Obame, 21 ans,demeurant au CarrefourLéon-Mba. Ils auraientvandalisé environ une di-zaine de maisons et de vé-hicules, en l'espace dedeux mois, dans différentsquartiers. « On pourrait estimer la va-
leur totale des effets volés à
plusieurs dizaines de mil-
lions de francs. D'autant
qu'il s'agit principalement
d'appareils Hi-Tech»,confie un Officier de policejudiciaire (OPJ) en chargedu dossier.Pour mettre hors d'état denuire cette association demalfaiteurs, les fins li-miers de la Bac ont en-tamé leurs investigationsau quartier Rio, où ils ontinterpellé au hasard, Ju-nior Hans Nzengue Mou-loungui. En effet, celui-ci se bala-dait tranquillement, endébut de soirée, avec unordinateur. Alors qu'il serendait du côté de l'an-cienne Gare-routière, pourvendre "sa" marchandise.Les policiers en patrouillepédestre, s'approchentdonc de l'individu pour ensavoir plus sur la prove-nance de l'ordinateur ensa possession. Interrogé,le jeune homme est mêmeincapable d'indiquer la

Un trio de présumés cambrioleurs dans la nasse de la Bac
Vol aggravé à Libreville
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Le trio de malfaiteurs dans les locaux de la Bac.
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Le butin volé chez l'officier de l'Armée.
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Une partie des appareils volés.
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marque de l'appareil dontil dit pourtant être le pro-priétaire, encore moins lecode pour le déverrouiller. 
UN BUTIN IMPRESSION-
NANT• A ce stade, lesagents de police compren-nent que cet ordinateurprovient d'un vol. Rapide-ment, le délinquant est em-barqué pour le poste pourplus d'explications. C'estlà-bas qu'il lâche le mor-ceau, en reconnaissant lesfaits. Puis, coopératif, il alivré les noms de ses pré-sumés complices, les mul-tiples vols commis et lesdifférents quartiers où ils

ont opéré : Bikélé, Essassa,PK 12, PK 8, Charbon-nages, Akanda... Leur dernier forfait en datea été commis au Bas-de-Gué-Gué, au domicile d'unofficier de l'Armée, où ilsont emporté sept ordina-teurs portables de grandemarque, des chéquiers, destéléphones portables, destablettes I-Pad... Après chaque vol commis,les trois présumés com-plices se partageaient lebutin, ou alors le déposaitchez Yannick BouckaMbina, leur receleur pré-sumé, également inter-

pellé, qui se chargeait del'écouler au marché noir.La perquisition au domi-cile de ce dernier a d'ail-leurs permis auxenquêteurs de retrouverplusieurs matériels élec-troniques et électroména-gers qui, sans doute,attendaient de potentielsacquéreurs.Selon la Bac, les malfratsdevraient être mis à la dis-position de la Direction dela sûreté urbaine (DSU),qui se chargera de les pré-senter devant le parquetde Libreville.Il convient de souligner

que pour lutter efficace-ment contre le grand ban-ditisme à Libreville, lesForces de police nationale(FPN), via la préfecture depolice de Libreville, se dé-ploient désormais tous lesjours pour combattre cefléau. C'est dans ce cadreque des démembrementsdes unités de la Brigadeanticriminalité (Bac) opè-rent désormais dans leszones névralgiques de lacapitale et sa périphérie. Etcela commence à porterdes fruits.


